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(3) Les dispositions prevues aux paragraphes 1 et 2 s’ap- 
pliquent aussi aux objets qui sont la propriety d’un ressor
tissant de l’Etat d’envoi et se sont trouves к bord d’un navire 
de l’Etat de residence ou d’un Etat tiers, qui ont ete trouves 
en ёраѵе au bord de la mer ou dans les eaux de l’Etat de re
sidence ou ont etd remis ä un port de cet Etat.

(4) Les autoritds competentes de l’Etat de residence pre- 
tent au fonctionnaire consulaire tout soutien necessaire dans 
l’interet des mesures qu’il doit prendre pour faire face ä 
l’avarie d’un navire de l’Etat d’envod.

(5) Un navire аѵагіё de l’Etat d’envoi, sa cargaison et ses 
reserves sont exempts des droits de douane, des taxes et des 
impöts dans l’Etat de residence, ä condition qu’ils ne restent 
pas dans cet Etat pour у etre utilises.

Article 41
Les articles 37 ä 40 de la presente Convention s’appliquent 

mutatis mutandis aux aeronefs.

Article 42

Un fonctionnaire consulaire peut exercer aussi des fonc- 
tions consulaires autres que celles prevues par la presente 
Convention, fonctions dont il serait charge par l’Etat d’envoi, 
ä condition qu’elles ne s’opposent pas aux lois et reglements 
de l’Etat de residence.

Article 43

Un fonctionnaire consulaire а le droit de percevoir dans 
l’Etat de residence les droits prevus pour les actes consulaires, 
conformement aux lois et reglements de l’Etat d’envoi.

CHAPITRE V 

Dispositions generales et finales

Article 44
Les personnes beneficiant des facilites, privileges et immu- 

nites prevus par la presente Convention sont, sans preju
dice de ces demiers, tenues de respecter les lois et regle
ments de l’Etat de residence, у compris les reglements en ma
ttere de circulation et d’assurance de vehicules, et de s’abs- 
tenir de s’immiscer dans les affaires interieu res de l’Etat de 
residence.

Article 45

(1) Les dispositions de la presente Convention s’appliquent 
egalement ä l’exercice des fonctions consulaires de la mis
sion diplomatique de l’Etat d’envoi. Les droits et obligations 
des fonctionnaires consulaires prevus par la presente Con
vention s’appliquent aux membres du personnel diplomati
que de la mission diplomatique de l’Etat d’envoi qui sont 
charges de l’exercice des fonctions consulaires. Les noms de 
ces diplomates doivent etre notifies au ministere des Affaires 
etrangeres de l’Etat de residence. Lorsque les lods et regle
ments de Г Etat de residence prevoient la presentation d’une 
lettre de provision et la delivrance d’un exequatur, ce demier 
doit etre delivre gratuitement.

(2) L’exercice des fonctions consulaires par des diploma
tes conformement au paragraphe 1 du present article n’af- 
fecte pas les facilites, privileges et immunites dont ils jouis- 
sent en leur qualite de membres du personnel diplomatique 
de la mission diplomatique.

Article 46

Avec le consentement de l’Etat de residence, Г Etat d’envoi 
peut exercer des fonctions consulaires pour un Etat tiers 
dans l’Etat de residence.

Article 47

(1) La presente Convention est sujette ä ratification. Elle 
entrera en vigueur trente jours apres l’echange des instru
ments de ratification, qui aura lieu ä Berlin.

(2) La presente Convention est conclue pour une duree 
indeterminee et restera valable jusqu’ä l’expiration des six 
mois suivant le jour oil l’une des Hautes Parties contrac- 
tantes aura notifie sa denonciation par la voie diplomati
que.

Fait ä Conakry le 11 decembre 1975 en deux exemplaires, 
chacun en langues allemande et frangaise, les deux versions 
faisant egalement foi.

Pour la Republique Pour la Republique
Democratique Allemande de Guinee

Eleonora S c h m i d  Abdoulaye T  о  u  r 6

PROTOCOLE 
relatif ä la Convention consulaire 

entre la Republique Democratique Allemande 
et la Republique de Guinee

En signant ce jour la Convention consulaire entre la Re
publique Democratique Allemande et la Republique de Gui
nee, ci-apres denomme « la Convention », les plenipotentiaires 
des Hautes.Parties contractantes sont convenus de ce qui suit:

1. L’information du fonctionnaire consulaire qui dodt se faire 
aux termes du paragraphe 1 de l’article 36 de la Conven
tion a lieu dans les cinq jours suivant l’arrestation provi- 
sodre, la mise en etat d’arret ou toute autre mesure de 
restriction de la Liberte personnelle d’un ressortissant de 
l’Etat d’envod.

2. Le droit d’un fonctionnaire consulaire vise au paragraphe 2 
de l’article 36 de la Convention d’aller voir et d’en- 
tretenir des contacts avec un ressortissant de l’Etat d’en
voi est accorde dans les 8 ä 10 jours suivant l’arrestation 
provisoire, la mise en etat d’arret ou toute autre mesure 
de restriction de la liberte personnelle de ce ressortissant.

3. Le droit d’un fonctionnaire consulaire vise au paragraphe 2 
de l’article 36 de la Convention d’aller vodr et d’entretenir 
des contacts avec un ressortissant de l’Etat d’envoi qui est 
en arrestation provisoire ou en etat d’arret, expie une 
peine privative de liberte ou est soumis a toute autre 
mesure de restriction de sa liberte personnelle, est accorde 
periodiquement.

Le present Protocole fait partie integrante de la Conven
tion. Un foi de quoi les ptenipotentiaires des Hautes Parties 
contractantes ont signe le present Protocole et у ont appose 
leurs sceaux.

Fait ä Conakry le 11 decembre 1975 en deux exemplaires, 
chacun en langues allemande et frangaise, les deux versions 
faisant egalement foi.

Pour la Republique Pour la Republique
Democratique Allemande de Guinee

Eleonara S c h m i d  Abdoulaye T о u г ё


